
ARRETE du 19 Mars 1993 
Les EPI contre les chutes de hauteur sont classés en catégorie III (risques mortels) : 

« [c]es équipements de protection individuelle
doivent avoir fait l'objet, depuis moins de douze mois au moment de leur utilisation, de la vérification 

générale périodique prévue à l'article R.233-42-2 du code du travail »
Pour tout renseignement, veuillez contacter notre équipe au 

+33 (0)5.45.78.83.85

SECURLINE – 36 ZAE DE PLAISANCE – 16300 BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE – France 
 

EX947 

Sangle 

Coutures 

Polyester, largeur 45mm, Résistance à la rupture >0.6N/tex 

Polyester 500D, Résistance à la rupture >0.6N/tex 

Informations techniques :

Dé  Matériau : Acier, protégé par peinture noire par électrophorèse 

Mousse dorsale Matériau : EVA 

Réglage Boucles réglables, Matériau : Acier, protégé par peinture noire par électrophorèse  

Description Produit :  
 
• Conçue pour être utilisée avec un harnais antichute, de 

maintien au travail ou de suspension 
• Barre sous le rembourrage en aluminium afin de garantir 

une utilisation longue durée sans déformation. 
• Large assise pour une bonne stabilité et une suspension 

ou une position debout au travail confortable. 
• 2 anneaux en D (capacité de charge 50 kg) pour la    
suspension de sacoches ou d’autres équipements. 
• Réglage de chaque côté de la sellette 


